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Nombre de lois adoptées
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Pas d’inflation réelle du nombre de lois… mais une inflation 

de leur taille 

1990 1995 2000 2005 2009 

16 23 29 34 37 

Nombre d’articles par loi 



   

 

Les propositions de loi 

Proportion projets / propositons de loi adoptés
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- Certaines propositions de loi suggérées par le gouvernement (ex : en 2010 sur 

l’immobilier universitaire ou sur la transposition de directives) 



Amendements déposés et adoptés à l'Assemblée nationale (1997-2010)
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NB : lors de la session extraordinaire 2005-2006, 137 665 amendements ont été déposés sur le projet 

de loi relatif au secteur de l'énergie. 

Les amendements 









 
Taux d’adoption des amendements :  

- Gouvernement 89 % 

- Commission 80 % 

- Député (sans 2006/2007) 5.5 % 



   

1er bilan de la révision constitutionnelle de 2008 

 

1. L’obstruction très limitée. Moins d’amendements déposés : en 2010-2011, 2 
fois moins d’amendements (10 000) à l’Assemblée nationale 

- utilisation très fréquente du temps législatif programmé. Quand la 
procédure n’est pas appliqué : même niveau d’amendements 

- mais les stratégies s’adaptent (loi sur les retraites : explications de vote) 

 

2. Mais davantage d’amendements acceptés : en 2010, entre la sortie du 
Conseil des ministres et l’adoption définitive, le volume des textes de loi a 
doublé. Influence par les projets plutôt que par les propositions. 

 

3. Le renforcement des commissions : plus grande présence des élus, plus de 
débats, plus de temps 

- 3 fois plus de temps entre dépôt et la séance : de 53 jours (avt mars 
2009) à 150 à l’Assemblée 

- le Gouvernement n’arrive pas à « les tenir » (retard de l’administration, 
absence des ministres) 

 



   
1er bilan de la révision constitutionnelle de 2008 (suite) 

 

4. Pas de progression des propositions de lois 

• 22 propositions de loi adoptées en 2009-2010 mais 14 en 
2010-2011 

• Plus de propositions car meilleure maîtrise de l’ordre du jour : une 
centaine examinée au Sénat depuis la réforme 

• Mais peu d’adoption car : 

• Mauvaise coordination Sénat / Assemblée 

• Des prop de loi de l’opposition rejetées 

 

5. Problèmes : 

- La séance est moins cruciale et + désertée 

- Plus faible visibilité du Parlement : vers une publicité des 
commissions ? 

- La liberté de débat et l’épuisement du temps programmé 
(retraites) 

 

 


